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6. En cas d’incendie

Même après un incendie, un risque électrique subsiste. Risque de blessure !
Utiliser un équipement de protection individuelle identique à celui utilisé pour des incendies de véhicule normaux.

BGI / GUV-I 8677 Risques électriques sur le lieu d’intervention. Risque de blessure !
Ne pas toucher les composants haute tension.
Observer la distance de sécurité lors de l'extinction :
- 1 m en cas de jet pulvérisé
- 5 m en cas de jet direct

Utiliser de grandes quantités d’eau pour éteindre l’incendie. 
Pour cela, ouvrir si possible le capot et diriger le jet d'extinction dans ces zones en direction du soubassement du véhicule/de la
batterie haute tension. En outre, l'eau peut également être introduite par les passages de roue. De grandes quantités d’eau sont
nécessaires pour refroidir la batterie.

Utiliser une caméra thermique afin de détecter une augmentation de température au niveau des composants haute tension

7. En cas d'immersion
Véhicule dans et sous l'eau
Après que le véhicule a été sorti de l'eau, débrancher le connecteur de sécurité haute tension et déconnecter la batterie basse tension (borne
négative) afin de désactiver le système haute tension.

Après que le véhicule a été sorti de l'eau :
- Observer attentivement le véhicule
- Garer le véhicule à l'air libre et loin de matériaux inflammables
- Veiller à ce que les pompiers aient libre accès au véhicule

8. Remorquage/Transport/Stockage

L'éloignement du véhicule de la zone à risque immédiate en roulant au pas est en principe autorisé.
Seul le transport sur un poids-lourd est autorisé. Tout autre type de remorquage du véhicule est interdit. Il est recommander d'immobiliser le
véhicule par le biais de ses roues.
Utiliser uniquement l'anneau de remorquage fourni dans le véhicule et le visser jusqu'à la butée.
Utiliser l'anneau de remorquage uniquement pour le remorquage sur une chaussée stabilisée. Éviter les charges transversales au niveau de
l'anneau de remorquage. Ne pas soulever le véhicule au niveau de l'anneau de remorquage, par exemple.
Les véhicules électriques aux batteries endommagées ou présentant un voyant rouge d'avertissement haute tension doivent être stationnés à
l'extérieur des bâtiments à une distance de sécurité de 5 m des véhicules / objets avoisinants.
Si une distance de 5 m n’est pas possible, les véhicules doivent être stationnés à côté de structures non inflammables telles que des barrières
en béton.

Batterie haute tension : Une nouvelle inflammation est possible !

9. Informations importantes complémentaires
Ce document montre l'équipement maximal du véhicule.


